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RÉSUMÉ 
 

L’étude de l’autonomie du droit de la consommation représente un défi. Émergé du tronc 
du droit civil, ce nouveau domaine a acquis des caractéristiques propres. Il a développé 
des instruments spécifiques afin d’assurer la protection du consommateur, instruments 
qui trouvent leur expression dans les lois formelles. Pourtant, son statut demeure sujet de 
controverses, et cela, en vertu de son apparenté à la théorie des obligations, apparenté 
visible surtout dans le domaine des contrats.   

Afin d’évaluer le caractère autonome du droit de la consommation, notre démarche 
privilégie l’étude des fondements de cette discipline. Le statut de cette jeune branche du 
droit à l’intérieur de l’ordre juridique ainsi que la relation qu’elle entretient avec le droit 
civil sont traités à la lumière des raisons d’être du droit de la consommation, de ses 
objectifs et de ses caractéristiques principales.     

Dans une première partie, nous nous intéressons au concept et aux critères de l’autonomie 
d’une branche du droit, posant ainsi les jalons de la reconnaissance d’un statut autonome 
au droit de la consommation. La démarche confirme, selon nous, que ce dernier répond à 
l’image d’un droit autonome en raison de l’idéologie qui l’anime, des finalités qu’il 
poursuit et du sujet qu’il entend protéger, le consommateur. On conclut à l’autonomie 
fonctionnelle du droit de la consommation, en raison notamment de son caractère 
« opérationnel »1.  

Dans la deuxième partie de l’étude, l’analyse se porte sur le statut du droit de la 
consommation au Québec. Les conclusions que nous allons exposer appuieront l’idée que 
la protection du consommateur se trouverait renforcée par la reconnaissance du statut 
autonome du droit de la consommation.  

L’historique du droit de la consommation et les raisons qui ont guidé son évolution sur la 
scène québécoise, la place spécifique qui lui a été reconnue par rapport au droit civil et 
l’application des critères d’autonomie identifiés dans la première partie nous amènent à 
confirmer la reconnaissance d’un statut d’autonomie au droit québécois de la 
consommation. Une autonomie certes mitigée, car encore confuse, mais bien réelle. Une 
illustration de cette autonomie nous est donnée par les règles qui régissent, dans le droit 
québécois existant, le domaine de la garantie liée à la vente de biens de consommation. 
La mutation profonde des outils de protection adoptés en faveur du consommateur dans 
ce domaine confirme l’évolution originale d’un outil traditionnel du droit des contrats qui 
dépasse dorénavant les frontières du seul droit civil.  

Une évolution à peine entamée au Québec, mais confirmée notamment par les 
développements les plus récents du droit des pays membres de l’Union européenne.  

Mots clés : autonomie, droit de la consommation, garanties. 

                                                 
1 Thierry Bourgoignie, Éléments pour une théorie du droit de la consommation (au 
regard des développements du droit belge et du droit de la Communauté européenne), 
Bruxelles/Louvain-la Neuve, L.G.D.J./Story Scientia, 1988, à la p. 185.  


